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étaient les citoyens Pierre-Amable Minot, fai¬
sant les fonctions de vice-président; Thomas
Pierre Clerc, Claude-Philippon Durand, Fran¬
çois Chaussier, Nicolas Yorles, B ou dot Lamotte,
administrateurs; Jacques Jully, procureur syn¬
dic, et Nicolas Martin, secrétaire,

Est comparu Jean Augustin Alteyrac, lequel
a déposé sur le bureau ses lettres de prêtrise,
avec la déclaration dont la teneur suit :

« Citoyens,

« Je viens abjurer, dans le sein de votre
assemblée, ma qualité de prêtre, voilà mes
lettres; je vous prie de me donner acte du
dépôt que j’en fais sur le bureau, pour qu’elles
soient envoyées au .Président de la Conven¬
tion, comme preuve des progrès de la philo¬
sophie dans la partie de la République confiée
à la sagesse de votre administration, et un té¬
moignage authentique que j’ai renoncé au titre
superstitieux que m’avaient donné l’erreur et
l’imposture.

« Signé : J. -A. Alteyrac.

Sur quoi l’assemblée administrative, après
avoir entendu le procureur syndic, a donné
acte au citoyen Jean -Augustin Alteyrac du
dépôt par lui présentement fait sur le bureau,
des lettres de prêtrise qui lui ont été délivrées
par le ci-devant cardinal de Gesvres, évêque
de Beauvais, le 17 décembre 1768, insinuées le
même jour à Beauvais, et a arrêté que lesditcs
lettres, avec expédition du présent, seront
adressées dès demain au président de la Con¬
vention.

Arrête au surplus que l’ expédition du présent
arrêté sera pareillement envoyée dès demain
au département.

Fait en séance publique, les jour, mois et an
que dessus.

« Signé : Minot, faisant les fonctions de vice
président; Clerc, Philippon Durand,
Chaussier, Lamotte, Jully, procureur
syndic, et Martin, secrétaire.

Pour extrait :

Signé : Minot, faisant les fonctions de vice
président; Martin, secrétaire.

L’assemblée, considérant combien il importe
de donner la plus grande publicité à la dé¬
marche du citoyen Alteyrac, afin que ses
anciens confrères, qui sont peut-être encore
retenus par des considérations particulières, ne
soient plus éloignés de suivre son exemple,

A arrêté, après avoir entendu le procureur
général syndic, qu’il sera fait mention hono¬
rable au procès-verbal de la conduite du ci¬
toyen Alteyrac; que le procès-verbal de l’as¬
semblée administrative du district de Châtillon
sera imprimé et affiché dans toutes les com¬
munes de ce département.

A peine l’assemblée terminait sa délibération,
que le citoyen Chaisneau, de Plombières, est

entré; il a lu la déclaration suivante, dont il a
laissé copie sur le bureau ;

Aux citoyens administrateurs du département de
la Côte-d’Or.

« Le 22 brumaire de l’an II de la Répu¬
blique française, une et indivisible.

« Citoyens,

« Curé de l’ancien régime pendant plusieurs
années, je me suis hâté de mériter les vœux
du peuple, d’être nommé curé par le peuple;
la commune de Plombières m’a appelé, j’ai
volé dans son sein, et depuis près de trois ans
j’ai tâché, par mon patriotisme, de confirmer
son choix. Quelques petits ouvrages imprimés
ou manuscrits ont attesté la véracité, l’ardeur
de mes désirs pour la prospérité de la Répu¬
blique. Citoyens, je veux aujourd’hui donner
la preuve la plus complète de mon patriotisme.
Je viens déposer entre vos mains ma nomina¬
tion à la cure de Plombières, et me dépouiller
solennellement du caractère de prêtre. En y
renonçant formellement, pour m’attacher tout
entier à la cause de la liberté, je crois servir le
peuple d’une manière plus intime et plus in¬
violable. Non, dans une République telle
qu’elle est organisée en France, il ne peut y
avoir deux autels ; tous les autels doivent
tomber et disparaître devant l’autel de la
patrie, l’autel du dieu de la liberté et de l’éga¬
lité; point d’autres cultes que le culte de
l'étemelle vérité. Aimer, servir sa patrie dans
ses semblables, faire son bonheur du bonheur
de tous, voilà la religion de tous les temps, la
religion de tous les Etats qui veulent reposer
sur des bases immortelles.

« Mais, citoyens, il est bon peut-être de dire
qu’en sacrifiant à la patrie le métier de prêtre,.
je sacrifie toutes mes ressources pour subsister.
Croyant avoir un état immuable, j’ai cédé à ma
famille, par devant notaire, mon petit patri¬
moine; en quittant la prêtrise, je n’ai donc plus
rien, absolument rien. Citoyens, je ne parle de
cette circonstance que parce qu’elle confirme
que je suis français et français républicain.

« J’abandonne tout, je n’ai plus rien, n’im¬
porte; que dis-je, j’accuse la nation, elle est
juste, elle est bienfaisante, elle est généreuse,.
et je ne dois avoir aucune crainte pour l’avenir.
Cependant, comme je ne puis rester dans la rue,
je demande qu’il me soit permis de faire ma
soumission pour le presbytère de Plombières,.
dans lequel j’ai des meubles. J’offre pour cette
maison la somme de 1,000 écus, que je pro¬
mets de payer avec le temps.

« Citoyens, je me résume :

« Je fais la renonciation formelle de mon

caractère de prêtre et de ma cure de Plom¬
bières; j’en fais l’hommage à mon département
et lui demande :

« 1° De porter mes vœux à la Convention;
« 2° Qu’il me soit donné acte de ma renon¬

ciation, comme un gage du patriotisme le plus
vrai ;

« Puisse la démarche que je fais ici servir
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d’exemple à mes confrères, et nous mériter à
tous l’estime, l’amour du monde entier !

« Signé : Charles Chaisneau. »

L’assemblée a applaudi virement le citoyen
Chaisneau; elle a arrêté que ce qu’elle venait
d’ordonner relativement au citoyen Alteyrac,
serait commun au citoyen Chaisneau.

L’assemblée a aussi arrêté que les offres du
citoyen Chaisneau, relativement à la ci-devant
maison presbytérale de Plombières, seraient
transmises à la Convention nationale, avec
prières de les prendre en considération; et
néanmoins, et sauf l’approbation de la Con¬
vention, a autorisé le citoyen Chaisneau à con¬
tinuer d’habiter cette maison;

Arrête en outre que la Convention sera in¬
vitée à statuer sur le sort des ci-devant prêtres
qui, en abandonnant leur caractère, abandon¬
nent aussi pour la plupart leur fortune, et pour¬
raient se trouver victimes de leur philosophie.

Le Président a fait lecture d’une lettre du

citoyen Causse, imprimeur du département,
dont l’assemblée ordonne l’impression à son
procès-verbal, l’impression et l’affiche dans
toutes les communes du département.

Aux administrateurs du département de la
Côte-d'Or.

« Dijon, ce 22 brumaire, l’an II de la
République.

« Citoyens,

« J’apprends que le curé de Plombières vient
de donner une preuve authentique de son
civisme et de son amour pour la chose publique,
en se dépouillant du caractère de prêtre, et en
se démettant de sa cure. Je ne doute pas que ses
confrères ne s’empressent de suivre son exemple;
mais comme il serait possible que plusieurs
hésitassent par la crainte de se trouver sans
état et de ne pouvoir subsister, j’offre de rece¬
voir dans mon atelier les curés et vicaires âgés
de vingt -cinq à trente ans, et de leur apprendre,
sans aucune rétribution, l’art typographique;
cet art assurera une prompte et honnête exis¬
tence à des citoyens qui abandonneront leurs
inutiles fonctions, pour le bonheur du peuple.

« Signé : P. Causse, imprimeur du départe¬
ment. »

Certifié conforme à V original :

Signé : Rameau, président; H.-M.-P. Vail¬
lant, secrétaire général.

' Pour copie :
H.-M.-P. Vaillant.

Le citoyen T. Rousseau, secrétaire-commis du
comité d’instruction publique de la Convention
nationale, fait hommage d’un hymne qu’il a com¬
posé pour la fête de Châlier.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (1).

(1) Procès-verbaux de la Convention , t. 26, p. 196.

lre SÉRIE. T. lxxx.

Suit la lettre du citoyen Rousseau (1).

« Citoyen Président,

« La mort de l’immortel Châlier sera dans

tous les temps un objet de vénération pour les
républicains. Leurs saints et leurs dieux sont
en effet les héros morts pour la liberté de leur
pays. Je te prie, citoyen Président, de présenter
à la Convention nationale l’hymne que j’ai
composé pour la fête de ce grand homme.

« Ton concitoyen,

« Le républicain T. Rousseau, secrétaire
d'une section du comité d'instruction

publique de la Convention.

« Paris, ce 7 frimaire, an II de la République,
une et indivisible. »

Le représentant du peuple Carrier écrit de
Nantes, le 27 brumaire, que toutes les autorités
constituées de cette ville ont été régénérées. Une
Société antipopulaire a été dissoute; des conci¬
liabules clandestins, appelés chambres littéraires,
ont été brisés. Les fédéralistes, les feuillants, les
royalistes, les accapareurs de tous genres sont
sous la main de la justice nationale. Des com¬
missions révolutionnaires exercent la vigilance
la plus active, la justice la plus prompte contre
tous les ennemis de la République; l’apostolat de
la Raison éclairant, électrisant tous les esprits,
les élève au niveau de la Révolution. Dans la
séance de la Société populaire du 26, l’évêque
Minée a attaqué toutes les erreurs et les crimes
du sacerdoce, et a abjuré sa qualité de prêtre.
Cinq curés l’ont suivi à la tribune, et ont rendu
le même hommage à la Raison. 90 prêtres réfrac¬
taires, embarqués dans un bateau sur la Loire,
ont tous péri dans la rivière.

Insertion au « Bulletin » (2).

Suit la lettre de Carrier (3).

Carrier, représentcmt du peuple français près
l'armée de l'Ouest, à la Convention nationale.

« Nantes, le 27 brumaire de l’an II de la
République française, une, indivisible
et impérissable.

« Citoyens mes collègues,

« Toutes les autorités constituées ont été

(1) Archives nationales, carton C 285, dossier 829.
En marge du document qui existe aux Archives na¬
tionales, on lit cette indication

s « Point d’hymne
joint à cette lettre. »

Nous avons trouvé cet hymme dans le Bulletin
de la Convention nationale du 16 frimaire, nous le
donnerons à la fin de la séance du 16 frimaire, ne
pouvant l’insérer à sa véritable place, à la séance
du 8 frimaire, à cause du remaniement considérable
qu’entraînerait cette insertion.

12) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 197.
(3) Archives nationales, carton C 283, dossier 798.

Bulletin de la Convention du 8e jour de la lre dé¬
cade du 3e mois de l’an II (jeudi 28 novembre 1793).
M. Aulard, dans le tome 8 de son Recueil des actes
et de la correspondance du comité de Salut public,
p. 505, reproduit le texte incomplet du Moniteur.
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